
Comment rembourser un salarié via une note de frais sans
bulletin de salaire ?

Réponse courte

Oui, au Luxembourg, le remboursement des frais professionnels peut s'effectuer via une note de frais distincte du

bulletin de salaire, à condition que les dépenses soient strictement professionnelles, justifiées par des pièces

probantes et ne constituent pas un complément de rémunération déguisé. Le seuil maximal de remboursement doit

respecter les barèmes officiels publiés annuellement par l'Administration des contributions directes.

Cette modalité requiert une procédure formalisée : formulaire standardisé, collecte et vérification des justificatifs

originaux, validation hiérarchique documentée, paiement distinct de la paie et comptabilisation séparée. Tout

remboursement non conforme aux conditions légales risque d'être requalifié en salaire déguisé, entraînant un

redressement social et fiscal avec majorations. Il est recommandé de formaliser une politique claire et de conserver

les documents pendant la durée légale.

Définition

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par le salarié dans le cadre exclusif de son activité

professionnelle pour le compte de l'employeur. Ils se distinguent juridiquement de la rémunération et ne sont pas

soumis aux cotisations sociales ni à l'impôt sur le revenu, sous réserve du respect des conditions légales.

Conditions d’exercice

Pour être valablement remboursés hors bulletin de salaire, les frais professionnels doivent répondre aux critères

suivants :

Condition Exigence

Intérêt professionnel Engagement dans l'intérêt exclusif de l'entreprise

Justificatifs Pièces probantes originales datées

Réalité de la dépense Dépense réelle et nécessaire à l'activité

Barèmes officiels Respect des plafonds publiés par l'ACD

Absence de double prise en charge Pas de cumul avec un autre remboursement
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une procédure de remboursement structurée :

Étape Modalité

Formulaire Note de frais standardisée fournie par l'employeur

Justificatifs Collecte et vérification des pièces originales

Validation Contrôle hiérarchique documenté

Paiement Distinct de la paie, hors bulletin de salaire

Comptabilisation Enregistrement séparé des remboursements

Conservation Archivage conforme à la durée légale

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Établir une politique claire de remboursement des frais

Former les managers aux procédures de validation

Effectuer des contrôles réguliers de conformité

Documenter précisément chaque remboursement

Consulter régulièrement les mises à jour des barèmes officiels de l'ACD

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu (frais d'obtention, exemptions)

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Tout remboursement non conforme aux conditions légales risque d'être requalifié en salaire déguisé, entraînant un redressement

social et fiscal avec majorations. En cas de doute, il est conseillé de solliciter l'avis préalable de l'Administration des contributions

directes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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